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A l’aube du printemps 
 
 
 

 

A l’aube du printemps, 
Comme un coucou malin, 
Dans le douillet nid  
D’une grive insouciante, 
Entre les œufs bleutés, 
J’ai glissé mon poème 
Pour qu’il sache chanter. 

          Et maintenant j’attends 
                L’éclosion avec hâte 
         Pour savoir si mes mots 
                          Sauront voler 

             Paul Bergèse 

 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Les traditionnels vœux du Maire ont eu lieu le 9 Janvier 

2015 à la salle polyvalente, en présence d’une nombreuse assistance. 

A l’issue de ces vœux, de nombreuses personnes ont prolongé la soirée autour d’un bon 

repas. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Discours de Monsieur le Maire 

 

 

« C’est avec grand plaisir et une certaine émotion que je vous accueille pour cette traditionnelle 
cérémonie des vœux du maire et de son conseil municipal. 

Je suis heureux de constater que vous êtes toujours aussi nombreux à répondre à notre invitation. 
 je veux sans plus attendre vous présenter au nom de toute l’équipe municipale, mes meilleurs vœux de 

santé, de joie, de réussite, pour cette nouvelle année 2015 pour vous, pour vos proches et pour tous ceux qui 
vous sont chers et vous remercier pour votre engagement, à quelque niveau que ce soit, en faveur de Muille-
Villette et ses habitants. 

Dès notre installation nous  avons travaillé sur la réforme des rythmes scolaires, je ne ferai pas de 
commentaire sur le bien fondé ou pas de cette réforme. 
 La mise en place n’a pas satisfait tout le monde, nous avons du nous résoudre à demander une participation 
financière aux familles, mais le coût pour la commune aurait été trop important. 

Nous avons profité de la présence dans notre commune de l’association YOKIS pour signer une 
convention lui confiant la gestion des Temps d’activités Périscolaires et de la garderie. 
Faute de locaux communaux  adaptés, ces activités ont lieu ici même dans la salle polyvalente. 
Les premiers questionnaires de satisfaction sont plus que positifs. 
……………………………. 

La nouvelle organisation des rythmes scolaires, a eu également pour conséquence une réorganisation 
des temps de travail de nos employés communaux et le recrutement d’un agent en contrat d’avenir, exerçant 
son activité aux cotés de Mme BARA. 

 En ce qui concerne notre école, la priorité, je dirai même l’urgence, était le projet d’extension du dortoir, 
le permis de construire a été déposé l’objectif étant une livraison pour la rentrée 2015. 
 Nous ferons le maximum pour arriver à cet objectif. 

 Nous avons consacré 11 700 € de notre budget en achat de mobilier, travaux de peinture, réfection de 
la cour, l’an prochain des travaux de peinture seront de nouveau entrepris, l’achat d’un troisième tableau blanc 
interactif est envisagé. 
  Après des rentrées difficiles et la menace de fermeture de classe, la rentrée 2015 sera également 
 difficile mais cette fois ci en raison d’un nombre croissant d’élèves, notamment en maternelle, une cinquième 
classe pourrait être ouverte en 2016. 



  Le deuxième volet de notre action en faveur de l’école portera sur la sécurité 
Un stationnement spécifique pour le bus sera créé et des feux tricolores pourraient être installés. 
Troisième  axe d’action pour l’école, la cantine, la délocalisation de celle-ci se fera en fonction de l’avancement 
de notre réflexion pour la création de l’atelier communal et la mairie. 
 …………………………………… 

Pour ces projets, la piste longtemps envisagée doit être abandonnée, une autre s’offre à nous, les 
commissions travaux et finances vont devoir plancher sur le sujet, je n’en dirai donc pas plus pour le moment. 

En ce qui concerne le logement à Muille-Villette, les onze parcelles du lotissement  les Prés 
Gouverneur ont trouvé preneur, certaines constructions sont achevées et occupées. 
 La Maison du Cil va procéder à la viabilisation de dix autre parcelles et dix parcelles de terrains sont également 
en vente hameau de villette. 

 Les travaux de voirie ont été plutôt réduits en 2014, seule une partie de trottoir a été réalisée rue de 
Flamicourt pour un montant de 4550 € HT, la mise en enrobé sera réalisée ultérieurement. 
  En 2015 c’est la rue nouvelle qui sera inscrite aux travaux de voirie à réaliser. 
  En ce qui concerne les travaux d’aménagement du RD 932, le conseil municipal lors de sa dernière 
réunion a décidé de ne pas donner suite au projet présenté dans sa forme actuelle. Les fonds affectés en 
investissement sur ce projet pourront donc être utilisés à d’autres fins. 
  Notre commune a eu le privilège d’accueillir La fête du Sport, 1000 personnes ont pu pratiquer la 
marche, le VTT ou le vélo sur les routes ou chemin du pays hamois, par un temps clément et apprécier ensuite 
le repas proposé par l’OPHIS. 
 …………………………………………… 

Le dynamisme d’un village se mesure au dynamisme de ses associations. Je veux rendre hommage et 
remercier les présidentes et présidents de ces associations, ainsi que tous leurs bénévoles qui œuvrent pour 
faire de notre village, un village attrayant où l’on se sent bien. 
  Faute de comité des fêtes, le conseil municipal a pris en charge l’organisation de la brocante du 8 mai 
et la fête communale des 19,20, et 21 juillet,  en 2015, ce sera un tout nouveau comité qui prendra le relais, 
j’invite celles et ceux désirant s’investir pour l’animation de notre village à se faire connaître, lors de 
L’assemblée Générale constitutive qui aura lieu en mairie le 23 Janvier 2015 à 20 H. 

 En évoquant ici le monde associatif, je ne peux taire mon regret que la cause nationale que représente 
le téléthon n’ai pas fait l’unanimité en terme de mobilisation de la part des associations muilloises. 
 Je ne doute pas que mon appel sera entendu pour l’an prochain. 

C’est le moment pour moi, de remercier très chaleureusement l’ensemble des services municipaux pour 
leur implication, les conjoints et les familles des élus qui m’entourent pour leur grande patience lorsque 
certaines réunions de conseil se terminent un peu tard. 
Vous avez découvert un nouveau bulletin,# Les Echos du Conseil # destiné à vous tenir informés de toutes les 
décisions prises par vos élus, je vous rappelle que ceux-ci sont à votre écoute, de même que le personnel 
administratif de la mairie, n’hésitez pas à leur faire part de vos problèmes où souhaits. 
   Chers amis, je vous présente une nouvelle fois mes meilleurs vœux de santé, de joie, de succès pour 
cette nouvelle année 2015, pour vous, pour vos proches. 

 Je vous remercie de votre attention et vous invite à partager le verre de l’amitié. » 

  

 
 

 
 

 
 

 

 
 
 



 
 

Nous vous rappelons que vous avez la chance, sur la commune, 
d’avoir diverses associations. Ci joint, la liste de celles-ci : 
 
 
-Les ainés du millénaire 
Mr Martial GARNIER  03.23.36.34.12 
 
-Les anciens combattants «  La concorde » 
Mr Martial GARNIER  03.23.36.34.12 
 
-Ping Pong Club Muillois 
Mr Christian GUERIN  03.23.81.28.26 ou 06.13.30.21.56 
 
-Rock et Danse 
Mme Valérie PERROT  03.23.36.35.38 
 
-Les Petits Lutins 
Mme Chantal MORET  03.22.78.15.21 
 
-Yokis 
Mme Isabelle ODELOT  03.23.81.10.74 
Mme Caroline VIDECOQ  06.85.32.70.63  
 
-Muille VTT Hamois 
Mr Jean Jacques SWIATHY  03.23.36.35.60 ou 06.72.97.94.28 
 
-Muille en fête 
Mr Jimmy RENAUX  06.79.75.75.11 
 

                     
 

 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 

-  
-  Faute d’annonceurs suffisants, le calendrier INFOCOM n’a pu être édité cette 

année. Pour plus d’informations, vous pouvez consulter « les échos du conseil 
N°7 » où tout y est expliqué. 
 

- Cette année, le concours des maisons fleuries n’aura pas lieu. 
 
- Suite au contrôle sanitaire des eaux destinées à la consommation humaine, les 

résultats datés du 5 Janvier 2015 émanant de l’Agence Régionale de Santé 
Picardie ont conclu : « eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en 
vigueur pour l’ensemble des paramètres mesurés » 
 

 

Ce qu’il s’est passé… 

 
 

-Le 21 Janvier 2015, les ainés du millénaire ont organisé leur traditionnelle 
galette des rois.  

 

 

 

     

 

  

 

 

  -Le 23 Janvier 2015, une nouvelle association a vu le jour : « Muille en fête » 
 

            Les membres du bureau : 
                

  Président : Mr Jimmy RENAUX 
        

           Vices- présidents : Mr Ludovic LEMAITRE 
                    Et Mr Wilfried COCHENNEC     

     
 
           Secrétaire:  Mr Eric SLOSARCZIK 
 

 Trésorier :  Mr Dominique SIROT 
 
 

-Le PPC Muillois a organisé plusieurs lotos quine. Ils 
ont eu lieu les 10 et 24 Janvier 2015, le 8 Mars 2015 
et le 4 Avril 2015. 

 
 

Infos muilloises 



 

 

      

MANIFESTATIONS À VENIR           
 
 

  

 

 

AVRIL 2015 
 

18 Avril 2015 → Loto quine du PPCM.  
26 Avril 2015 → Repas des ainés organisé par Muille en fête. 
 

 

 

MAI 2015  

 
 8 Mai 2015 → Brocante organisé par Muille en fête. 
                     → 11h00  Commémoration au monument aux morts                            
suivie du vin d’honneur à la mairie. 

 
      9 Mai 2015 → Loto quine du PPCM. 
 

         23 Mai 2015 → Concours de boules organisé par Muille en fête. 
 

                              29 Mai 2015 → Fête des voisins à la salle polyvalente. 
 
 

 

JUIN 2015 

 

  6 Juin 2015 → Concours de boules organisé par Muille en fête. 

 

6 et 7 Juin 2015 → Spectacle de danse organisé par Yokis à la salle des          
                                  fêtes de Ham. 

14 Juin 2015 → La somm’aisn’oise organisé par Muille VTT.  
 

19 Juin 2015 → Fête de l’école. 

 

20 Juin 2015 → Concours de boules organisé par Muille en fête. 

 

 
 



 

 
 
 
 
 
 

 
Aide à domicile en Milieu Rural (ADMR)  
 
A la recherche de bénévoles, si vous disposez d’un peu de temps, vous aimez le contact, rejoignez 
l’ADMR. 
Implantée dans la commune d’Esmery-Hallon et desservant également les communes de Brouchy et 
de Muille-Villette, cette association, souhaite développer ses offres de services à toutes personnes. 
 
Responsable village : Madame Isabelle SIROT  au 03.23.36.50.68 
Permanence à Esmery-Hallon : Lundi et Jeudi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
Madame ANAYA au 03.22.78.45.41  fax : 03.22.78.30.12 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Portage des repas 
 
Nous vous rappelons que le portage de repas à domicile existe depuis quelques années, sans 
condition d’âge, ni de ressources. Il s’effectue tous les jours y compris dimanches et jours de fêtes. 
Chacun à la possibilité de composer son menu à partir de plusieurs propositions choisies dans une 
liste distribuée une semaine avant. Vous pourrez vous de façon régulière ou de façon occasionnelle. 
 
Le prix actuel est fixé à 5.90€, il comprend :  
 
 - 1 hors d’œuvre (plusieurs choix)  
 - 1 plat de résistance (plusieurs choix de viandes et légumes)  
 - 1 fromage 
 - 1 dessert (plusieurs choix) 
 - 1 potage 
 
Vous pouvez vous renseigner à la mairie de Brouchy au 03.23.81.11.48 
        

 
 

 

  

 
 



 
 

ETAT CIVIL  

 
 
 
Naissances 2015 
 
LACOUR Bryan  né le 28 Janvier 2015 
REGNIER Elliott  né le 05 Février 2015 
SEGUET Lilia  née le 06 Février 2015 
PARLAKYLDIZ Defné  née le 10 Février 2015 
  
 
 
 
 

Décès 2015 
 

Le 02 Mars 2015  Madame MERLIN  Angèle 
Le 16 Mars 2015 Madame LESTERLIN Gisèle 
Le 28 Mars 2015 Monsieur VANDERMEIR Edmond 
Le 01 Avril 2015 Madame BLADY Suzanne 

      Le 03 Avril 2015 Madame DESTENAY Eliane 

 
 

 
Vous allez vous installer à MUILLE-VILLETTE , ou vous l'envisagez ?   Toute l'équipe du Conseil Municipal 

est heureuse de vous présenter tous ses vœux de Bienvenue. 

 
FORMALITÉS À  

L’ARRIVÉE DANS LA COMMUNE.  

  Vous qui arrivez dans la commune, n’oubliez pas de passer en mairie afin de :  

• faire votre changement d’adresse en présentant une pièce d’identité et un justificatif de votre 
nouveau domicile,  

• vous inscrire sur la liste électorale munis :   
o du livret de famille ou d’une carte d’identité. 
o d’un justificatif de domicile récent (moins de 3 

mois) 
o remplir notre formulaire d’inscription que vous 

pouvez télécharger sur notre site 
(www.mairiemuille-villette.com), ou  retirer en 
Mairie 

 
 
 
 


